
Depuis le 1er janvier 2025, les futurs assistants pharmaceutico-techniques sont orientés soit
vers l'officine, soit vers l'hôpital. Mais qu'en est-il des APT agréés avant cette date? Et s’ils ne
sont pas encore agréés? Quid de la formation continue? Vous trouverez les réponses à ces
questions dans notre mini-FAQ.
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